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LE POURQUOI DU PROJET COTENTIN MAINE ? 

 
Le 4 mai 2006, EDF a annoncé sa décision de construire un troisième groupe de production 
d’électricité sur le site de Flamanville, de technologie EPR, d’une puissance électrique nominale de 
1 600 MW, dont la mise en service doit intervenir en 2012. Saisi de ce projet par EDF, RTE a 
étudié les conséquences sur le réseau de transport de la mise en service de ce nouveau groupe 
de production. 
  
Le groupe de production Flamanville 3 portera à environ 4 200 MW la puissance produite par le 
site de Flamanville, qui est actuellement de 2 600 MW. En l’absence de renforcement du réseau 
de transport, l’insertion du groupe de production Flamanville 3 conduirait à trois conséquences 
inacceptables pour la sûreté de fonctionnement du réseau dans le nord-ouest de la France, voire 
sur une plus grande échelle au plan national ou européen : 
  

1. Des risques inacceptables de rupture de synchronism e. La gravité des conséquences 
possibles (coupure d’électricité sur des zones étendues, risque de délestage ou 
d’écroulement de tension) ne permet pas d’exploiter le réseau dans de telles conditions. 

 
2. Des transits d’électricité nord – sud plus importan ts.  Dans le réseau existant, les flux 

entre l’axe est et l’axe sud issus du Cotentin se répartissent approximativement pour les 
deux tiers vers le sud et pour le tiers restant vers l’est. Avec l’insertion du groupe de 
production Flamanville 3 dans le réseau électrique, ces transits augmenteront. Des risques 
de surcharge apparaissent alors dans certaines situations, notamment lorsque des flux 
d’électricité interrégionaux traversent la zone du nord-est vers le sud-est. 

 
3. Une tension dégradée dans l’ouest de la France.  Avec l’accroissement de la production 

dans le Nord Cotentin, les transits sur l’axe reliant Flamanville à Rennes vont fortement 
augmenter, engendrant des chutes de tension beaucoup plus importantes. Le risque 
d’écroulement de tension dans l’ouest de la France se trouve donc aggravé si le réseau 
n’est pas renforcé dans cette direction. 

 
Cet accroissement de la capacité de production du Nord Cotentin nécessite donc de développer le 
réseau de transport d’électricité. 
 
Afin de choisir la solution la plus adaptée du point de vue de l’efficacité technique, du coût et de 
l’impact environnemental, RTE a étudié plusieurs actions possibles sur le réseau. Il s’agit en 
priorité d’améliorer le lien synchronisant entre le Nord Cotentin et le reste du réseau, c’est-à-dire 
d’éviter le risque de rupture de synchronisme entre ces deux zones, et de supprimer les risques de 
surcharge et d’écroulement de tension.  
 
Plus précisément, les études réalisées par RTE, montrent que pour garantir en permanence la 
sûreté de fonctionnement du système électrique français lors de la mise en service du groupe de 
production Flamanville 3, il est nécessaire de disposer d’une nouvelle ligne électrique à 400 000 
volts en courant alternatif entre le Cotentin et le reste du réseau électrique à 400 000 volts, 
orientée nord – sud. 
 
La nouvelle ligne ne partira pas de Flamanville même, mais d’un poste électrique qui sera localisé 
au plus près de l’endroit où les deux lignes à 400 000 volts existantes divergent (l’une en direction 
de Rennes, l’autre de Rouen), c’est-à-dire à proximité de la commune de Périers (Manche). En 
effet, les deux lignes actuelles, devraient être raccordées au nouveau poste pour permettre une 
répartition optimale des transits et le maintien du synchronisme. 
 
Le poste électrique d’arrivée de la ligne devra être raccordé à la ligne existante qui relie les postes 
de Domloup (à l’est de Rennes) et des Quintes (à côté du Mans). Il sera situé à proximité 
immédiate de cette ligne. 
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LE PROCESSUS DE CONCERTATION 

 

Le débat public (24 oct 2005 – 23 fev. 2006) 

Mené en amont du projet, le débat public a porté sur l’opportunité, les caractéristiques principales 
et les modalités de réalisation de la ligne électrique aérienne Cotentin-Maine. Il avait pour objectif 
de permettre l’information et l’expression la plus large possible de toutes les parties concernées 
par le projet de ligne électrique Cotentin Maine. Il s’est traduit notamment par : 

�� 16 réunions publiques réparties sur tout le territoire concerné par le projet, au plus près des 
habitants.   

�� 4 000 participants aux réunions 

�� 24 cahiers d’acteurs 

�� 12 000 visites sur le site internet 

�� 770 questions écrites 

�� 1 050 demandes de documentation à la Commission particulière du Débat Public 

 

Le Concertation préalable (6 oct 2006 – 17 dec. 200 7) 

La phase de concertation a été menée sous l’égide de l’Etat, conformément aux dispositions 
prévues par le Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de 
l'Aménagement du territoire. Le préfet coordonnateur, préfet de la Manche, a présidé les réunions 
interrégionales d’ouverture et de clôture de la concertation (6 décembre 2006, 17 décembre 2007) 
et les sous-préfets concernés ont présidé les trois séries de réunions d’arrondissement de juin, 
septembre et novembre 2007. 

De son côté, RTE a réalisé environ 1 200 réunions de travail entre janvier 2007 et septembre 
2008 ; chaque maire concerné a été rencontré plusieurs fois ; les associations agréées ont toutes 
participé à l’établissement de l’analyse environnementale. Les collectifs d’associations, puis les 
associations locales concernées par les fuseaux ont reçu des propositions de rendez-vous. Les 
réunions de présentation aux riverains du tracé envisagé ont été réalisées dans la plupart des 
communes concernées. Toutes les demandes de rendez-vous de particuliers ont été honorées, 
toutes les questions écrites ou téléphoniques ont fait l’objet de réponses circonstanciées. La 
profession agricole a été étroitement associée, notamment à travers l’étude agricole qualitative 
qu’elle a menée. 

Cette démarche progressive a permis d’identifier le fuseau présentant globalement le moins 
d’impacts sur l’environnement au regard de critères tels que le milieu humain (habitat, activité 
agricole, cadre de vie), le milieu physique, le milieu naturel, le paysage, le patrimoine/tourisme, 
infrastructures. 

Le 7 avril 2008, le Ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de 
l'Aménagement du territoire a confirmé le choix du fuseau de moindre impact proposé, fin 
décembre, par le Préfet Coordonnateur.  

Le tracé fait l’objet d’une étude d’impact très approfondie qui sera soumise à une consultation des 
maires et des services et à une enquête publique au 1er trimestre 2009. 
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IDENTIFICATION PROGRESSIVE DU TRACE 

 

De l’aire d’étude à la synthèse territoriale 

Entre décembre 2006 et juin 2007, deux cabinets spécialisés dans l’environnement (C3E et 
GEOKOS) ont réalisé un état initial du territoire à partir de diverses sources d’informations : 

�� près de 400 réunions de travail entre les concertants de RTE et les maires (303 communes 
dans l’aire d’étude), les représentants d’associations, les acteurs socio-économiques et 
agricoles. Ces entretiens ont permis d’identifier les spécificités environnementales, 
économiques, patrimoniales ou culturelles des territoires communaux (ZAC, éoliennes, 
déviations routières,...). 

�� les données collectées auprès des services de l’Etat : espaces protégés ou inventoriés pour leur 
intérêt au regard de préoccupations de cadre de vie, de patrimoine bâti ou naturel, de paysage, 
d’activités économiques (agriculture, tourisme, loisirs,...), de risques naturels (zones 
inondables,...) et de ressources (captage d’eau potable,...) ; 

�� les investigations sur le terrain qui précisent ces informations et les resituent dans leur contexte 
(modalité de répartition de l’habitat dispersé, analyse du paysage,...). 

Ces données ont été analysées par rapport à leur sensibilité au passage d’une ligne électrique. 

La mise en commun de ces informations a permis d’identifier les zones de sensibilités fortes et 
étendues dans lesquelles il ne serait pas recherché de fuseau. 

 

De la synthèse territoriale à l’identification du f useau de moindre sensibilité  
A partir de la synthèse territoriale, les axes de passages possibles pour la ligne ont été examinés 
pour proposer des fuseaux à la concertation.  

De juillet à septembre 2007, RTE a rencontré, à nouveau, environ 250 acteurs locaux (dont les 
190 maires concernés par un fuseau possible) pour confronter les propositions issues de l’analyse 
environnementale à la réalité du terrain.  

Ils ont pu étudier, sur des cartes d’Etat Major, les passages envisagés pour la ligne sur leur 
territoire et vérifier que l’ensemble des enjeux ponctuels avaient bien été pris en compte : habitat, 
spécificités environnementales, économiques, patrimoniales ou culturelles. 

Chaque suggestion d’ajustement, d’évolution ou de modification des fuseaux présentés a fait 
l’objet d’une nouvelle analyse environnementale et, au final, environ 30 modifications de fuseaux, 
proposées par les acteurs locaux, ont été retenues. 

A l’issue de cette phase d’ajustement des fuseaux possibles, une comparaison de leurs impacts 
respectifs a été réalisée sur la base des critères suivants : milieu humain (habitat, activité agricole, 
cadre de vie), milieu physique, milieu naturel, paysage, patrimoine/tourisme, infrastructures. 
Toutes ces informations ont permis de proposer différents fuseaux et d’en comparer les effets 
pour trouver un compromis sur le fuseau de moindre sensibilité. 

 

Ajustement du fuseau de moindre sensibilité et anal yses environnementales 
complémentaires 

Entre octobre et décembre 2007, environ 200 rencontres avec les acteurs directement concernés 
par le fuseau de moindre sensibilité ont permis de poursuivre l’ajustement du fuseau aux 
spécificités locales. Dans ce cadre, une vingtaine d’analyses environnementales ponctuelles 
complémentaires ont été réalisées à la demande des acteurs locaux. 

 

Recherche et ajustement du tracé de moindre impact  
Depuis janvier 2008, l'ajustement du tracé à l'intérieur du fuseau fait l'objet d'une concertation 
avec les maires, les conseils municipaux, les riverains. Les concertants rencontrent 
systématiquement les particuliers qui les sollicitent. Lors de ces réunions, des propositions de 
modifications ont été proposées, elles ont toutes été systématiquement étudiées et un grand 
nombre ont été acceptées 
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CARTE DU TRACE  
QUI SERA SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE 
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LES COMMUNES CONCERNEES PAR LE TRACE 

 
Communes situées sur le tracé  Communes situées sur le tracé 

MANCHE  CALVADOS 
Saint Sébastien de Raids * Saint Aubin Des Bois 
Le Mesnil Gilbert 1 
Marchésieux  
Saint Martin d'Aubigny MAYENNE 
Feugères Fougerolles Du Plessis 
Hauteville La Guichard La Dorée 
Le Lorey Saint Berthevin La Tannière 
Marigny Lévaré 
Cametours Montaudin 
Carantilly Larchamp 
Cerisy La Salle Saint Pierre Des Landes 
Dangy Ernée 
Notre Dame De Cenilly Juvigné 
Le Guislain La Croixille 
Maupertuis Bourgon 
Villebaudon Saint Pierre La Cour 
Percy Saint Cyr Le Gravelais 
Montabot Beaulieu Sur Oudon 
Le Chefresne 14 
Margueray  
Montbray ILLE ET VILAINE 
Beslon Erbrée 
Saint Maur Des Bois La Chapelle Erbrée 
Boisyvon Breal Sous Vitré 
Saint Martin Le Bouillant Mondevert 
Coulouvray Boisbenatre Le Pertre 
Saint Laurent De Cuves 5 
Cuves  
Le Mesnil Adelée 

 

64 COMMUNES 
Les Cresnays 
Reffuveille 
Juvigny Le Tertre 
Le Mesnil Rainfray 
La Bazoge 
Fontenay 
Chèvreville 
Milly 
Parigny 
Lapenty 
Villechien 
Saint Symphorien Des Monts 
Buais 
Ferrières 
Heussé 

44 

* le poste électrique de départ sera situé sur les communes de Raids et Saint Sébastien de Raids 
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MESURES DE REDUCTION OU DE COMPENSATION  
DES EFFETS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT  

 
1. Ne surplomber aucune habitation ou bâtiment d’él evage 
 
2. Mettre en souterrain 270 km de lignes électrique s de tensions inférieures 

Pour compenser la présence de la ligne Cotentin Maine, 163 km de lignes aériennes 
existantes seront effacées du paysage et 105 km de lignes électriques en projet dans les 
départements concernés seront construites en souterrain, soit au total près du double de la 
longueur de la ligne Cotentin Maine en site nouveau.  

 

MISES EN SOUTERRAIN DE LIGNES EXISTANTES  

ligne 225 000 V Flers – Launay 2,8 km 

ligne 90 000 V Bréal – Vitré 16 km 

ligne 90 000 V Agneaux – Coutances 3 km 

ligne 90 000 V Agneaux – Villedieu 2 km 

ligne 90 000 V Périers – Terrette à 2 circuits 13 km 

ligne 90 000 V Lairon – Mortain 3,4 km 

ligne 90 000 V Ernée – Fougères 3 km 

ligne 90 000 V Argentré – Laval 2,8 km 

lignes MT / BT 
Toutes les lignes croisées par la nouvelle ligne 
Cotentin – Maine 

117 km 

SOUS TOTAL 163 km 

MISES EN SOUTERRAIN DE LIGNES A CONSTRUIRE 

ligne 90 000 V Avranches – Launay à 1 circuit  14 km 

ligne 90 000 V 
Alimentation du poste de Pré-en-Pail à partir de la 
ligne Lassay – Villaines-la-Juhel 

14 km 

ligne 90 000 V Mayenne Nord-Ouest – Lassay 19 km 

ligne 90 000 V Bréal – Croqueloup 2 km 

ligne 90 000 V Laval Sud-Est – Laval 7 km 

ligne 225 000 V « Poste aval » – Laval 21 km 

ligne 225 000 V Raccordement sous-station LGV 4 km 

ligne 90 000 V Fougères – Launay à 1 circuit 24 km 

SOUS TOTAL 105 km 

TOTAL MISE EN SOUTERRAIN 268 km 

 
 
3. Regrouper les infrastructures 

a. Regroupement de la ligne électrique Cotentin – Maine avec la Ligne Menuel – Domloup sur 
les 28 premiers kilomètres. 

b. Implantation du poste de départ au plus près de l’endroit où les lignes Menuel – Domloup et 
Menuel – Rougemontier se séparent. Cela évite également de créer de nouvelles 
infrastructures de raccordement. 

c. Implantation du poste d’arrivée au droit de la ligne Domloup – Les Quintes. Cela évite 
également de créer de nouvelles infrastructures de raccordement. 
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L’emplacement du poste permettra également de :  

�� raccorder (par une liaison souterraine) la sous-station électrique d’alimentation de la 
Ligne à Grande Vitesse Bretagne – Pays de Loire en évitant la création d’une nouvelle 
ligne de raccordement en 400 000 volts ; 

�� renforcer l’alimentation de l’agglomération de Laval par la création d’une nouvelle 
liaison 225 000 volts (en souterrain) en évitant la création d’un autre poste électrique 
400 000 / 225 000 volts au sud de Laval. 

 
4. Optimiser le réseau existant pour répondre aux b esoins de transit et à l’exigence 

croissante de sûreté du système électrique.  
Un programme d’investissements d’environ 70 M€ a été présenté le 2 juin 2008 aux 
conseillers généraux de Mayenne. En anticipant les investissements à venir, il permettra de 
résoudre l’ensemble des contraintes identifiées sur le réseau de transport d’électricité du 
département de la Mayenne. 

�� Création d’une transformation 400 000 / 225 000 volts au futur poste électrique de 
Beaulieu-sur-Oudon et d’une nouvelle liaison 225 000 volts d’environ 21 km vers le poste 
225/90 000 volts de Laval : Ces ouvrages résolvent les problèmes de saturation du réseau 
225 000 volts alimentant la Mayenne via le poste de Laval. 

�� Création d’une nouvelle liaison 90 000 volts de 14 km pour alimenter Pré-en-Pail 
(actuellement poste d’étoilement 20 000 volts) à partir de la ligne Lassay Villaines-la-Juhel 

�� Création d’un nouveau poste d’injection 225 / 90 000 volts (poste de Mayenne Nord-Ouest) 
pour renforcer l’alimentation électrique de Mayenne. 

�� Création d’une nouvelle liaison 90 000 volts de 19 km entre Mayenne Nord-Ouest et 
Lassay pour assurer un « bouclage » garantissant la sécurité d’alimentation. 

�� Création d’une nouvelle liaison 90 000 volts de 2 km entre Bréal et Croqueloup et 
renouvellement de la ligne 90 :000 volts Bréal-Vitré. 

�� Création d’un nouveau poste source 90 000/20 000 V (Laval Sud-Est) et de sa liaison de 
raccordement 90 000 volts d’environ 7 km à partir du poste 225 000 / 90 000 volts de Laval 
pour sécuriser l’alimentation électrique de l’agglomération lavaloise et pour qu’elle dispose 
des capacités de transit indispensables à son développement 

 
5. Limiter l’impact visuel, l’incidence des travaux  de construction et indemniser justement 

les préjudices subis.  
a. Sur le milieu humain 

�� Sous réserve de l’accord des propriétaires, mise en place de plantations pour atténuer 
les impacts visuels sur l’habitat. Ces plantations pourront prendre la forme de 
renforcement ou de création de haies ou de bosquets pour limiter les vues vers la ligne 
depuis les habitations proches. 

�� Indemnisation du préjudice visuel avec une option spécifique à Cotentin – Maine 
(remboursement de la différence entre la valeur vénale estimée avant la construction de 
la ligne et le prix de vente réel de l’habitation). 

�� Mise en place de protections acoustiques au niveau des postes pour respecter les 
niveaux réglementaires. Contrôle des niveaux après la mise en service et, le cas échéant 
mise en œuvre de mesures complémentaires. 

�� Dans la partie jumelage modification du tracé de la ligne existante permettant de réduire 
les impacts sur l’habitat. 
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b. Sur le monde agricole 
L’élaboration d’une convention agricole spécifique est en cours de finalisation avec les 
représentants agricoles des 4 départements concernés. A ce stade, il apparaît d’ores et déjà 
que toutes les demandes exprimées dans les cahiers d’acteurs soumis par les chambres 
d’agriculture au débat public ont été acceptées par RTE, qui a été au-delà en s’engageant 
notamment à réaliser un diagnostic électrique d’une part et un audit sanitaire et zootechnique 
d’autre part, avant la construction de la ligne et après sa mise en service. 

�� Des modalités de travaux conformes au protocole national RTE/APCA. 

�� Des réunions d’information des propriétaires et exploitants avant et à mi-chantier 

�� Les coupes de bois pourront être réalisées par les agriculteurs concernés. 

�� Un barème d’indemnisation unique sur toute la zone (14, 35, 50 et 53) : 
- le plus favorable des 4 départements, toutes les terres de polyculture considérées 

de 1ère catégorie ; 
- pour les cultures spécifiques, un expert sera chargé de l’établir. 

�� Un diagnostic électrique des bâtiments d’élevage et installations d’herbages situés à 
proximité de la ligne. 

�� RTE finance la mise en équipotentialité et la mise à la terre (bâtiments, abreuvoirs, 
clôtures). Si des problèmes subsistent, mise en place d’un protocole GPSE, avec 
obligation de résultat. La mise en conformité des installations électriques est de la 
responsabilité de l’exploitant. 

�� Un audit sanitaire et zootechnique avant et après la mise en service. 

�� Des fermes « témoin » ou fermes « pédagogique ». 

�� Les réseaux électriques de moyenne et basse tension existants seront mise en 
souterrain dans les parcelles concernées par l’implantation de nouveaux pylônes. 

 
c. Sur les milieux naturels 

�� Etude sur la biodiversité en cours et expérimentation avec les DIREN d’une 
compensation des impacts sur la biodiversité ordinaire. 

�� Pour la ligne électrique : 

- Etude hydraulique au niveau de la Senène pour analyser les incidences de la 
présence de 3 pylônes en zone inondable et définir les mesures qui devront être 
intégrées dans le projet au moment des études de détail. 

- Gestion durable des tranchées déboisées. 

- Choix d’implantation des pylônes permettant de minimiser les incidences sur les haies. 

- Dispositions pour minimiser les incidences sur les ripisylves et les risques de 
pollutions des cours d’eau. 

 

- Dans le cadre du chantier :  

.Dans des périmètres de protection de captage AEP définition des dispositions à 
mettre en œuvre pendant les travaux et l’entretien de l’ouvrage en accord avec les 
gestionnaires et respect des recommandations de l’hydrogéologue (que le captage ait 
ou non une DUP). 

.Utilisation des pistes existantes chaque fois que possible. 

.Réalisation d’accès provisoires supprimés après le chantier. 

.Réalisation d’inventaires botaniques préalablement au choix de l’implantation des 
supports dans les zones sensibles pour éviter la destruction de plantes protégées 
(zones humides, friches) et en particulier dans les ZNIEFF de types I ou II. 

.Réalisation des travaux en dehors de la période de reproduction des espèces 
d’oiseaux sensibles si elles nichent à proximité (à ce jour pas de cas connu sur le 
tracé). 
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.Le site Natura 2000 des marais du Cotentin et du Bessin est traversé au niveau de la 
vallée de la Taute : aucun pylône ni aucune piste de chantier ne seront implantés 
dans le périmètre du site. Déroulage des câbles sous tension mécanique. Balisage 
avifaune des câbles de garde des 2 lignes au niveau de la traversée de la vallée. 

.Modification du tracé de la ligne existante et de la nouvelle ligne qui lui est jumelée 
au niveau de l’étang des Sarcelles (milieu naturel et site de loisirs important pour le 
PNR des Marais du Cotentin et du Bessin). 

.Le site Natura 2000 de la vallée de la Sée est traversé ce qui nécessite l’implantation 
d’un pylône dans le périmètre du site. Les câbles seront déroulés sous tension 
mécanique. Les pistes seront systématiquement démontées après les travaux et elles 
seront réduites autant que possible. Pas de franchissement par piste de la Sée et de 
ses affluents. Pas de stockage de produit polluant dans le périmètre du Site d’Intérêt 
Communautaire. Balisage avifaune des câbles de garde. 

.Renforcement, avec l’accord des acteurs locaux et des propriétaires de la ripisylve 
de la Sélune. 

.Balisage strict du chantier pour éviter les impacts du chantier sur la ZNIEFF I des 
landes de la Dorée. 

- Balisage avifaune des câbles de garde dans le secteur des étangs de la Hautonnière. 

- Boisements pour compenser les emprises sur les parcelles à reboiser par Lafarge à 
Bourgon et gestion durable de la tranchée de la ligne dans les boisements 
compensatoires. 

- Boisements compensatoires pour le passage du projet dans la forêt du Pertre et 
gestion durable de la tranchée en forêt. Délimitation stricte des emprises du chantier 
pour éviter les atteintes inutiles aux arbres pendant les travaux. 

 

�� Pour les postes électriques d’extrémité : 

- Désherbage avec du produit non rémanent et rapidement biodégradable. 

- Dispositions, en phase chantier, permettant de minimiser les apports de matières en 
suspension dans le réseau hydrographique. 

- En phase chantier récupération, stockage et élimination des huiles de vidange par les 
entreprises en charge des travaux. 

- Pour les eaux de ruissellement : réalisation de bassins de rétention et dépollution ; 
rejet dans le réseau hydrographique avec un débit maximum en sortie de bassin de 
3 l/s. 

- Décapage de la terre végétale sur une épaisseur de 30 à 40 cm et utilisation pour les 
aménagements paysagers ou mise à disposition d’autres utilisateurs (agriculteurs, 
aménageurs…). 

- Pour le poste amont, étude pour identifier les contraintes résultant de la présence de 
l’ancienne décharge. 

- Pour le poste amont, création de mares de substitution avant les travaux pour la 
salamandre tachetée et le triton palmé. Les mares actuellement utilisées par ces deux 
espèces seront détruites en dehors de la période de reproduction et donc entre juillet et 
février. Les caractéristiques des nouvelles mares seront, le cas échéant, définies avec 
des spécialistes locaux et en accord avec le PNR. Mise en place d’un protocole de suivi 
de l’efficacité des nouvelles mares à définir avec le PNR. 
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d. Sur le paysage et le patrimoine 

�� Sous réserve de l’accord des propriétaires, plantations pour atténuer les impacts visuels 
sur l’habitat ou depuis certains axes ou points de vue (prise en charge par RTE des 
plants, de la plantation et de l’entretien pendant 3 ans). 

�� Aménagement paysager (modelé de terrain et plantation) sur une superficie de l’ordre de 
5 ha pour chacun des deux postes électriques. En complément et avec l’accord des 
propriétaires renforcement ou création de haies pour limiter les vues. 

�� Garantie de reprises en contrat d’entretien pendant 3 ans. 

�� Application de l’archéologie préventive et des découvertes fortuites. 

�� Dans le secteur de jumelage les nouveaux supports seront positionnés au même niveau 
que les existants pour limiter les incidences sur le paysage. 

�� Pour le poste amont, sous réserve de l’accord du propriétaire, l’accès de chantier sera 
distinct de l’accès ultérieur pour limiter la gêne sur une ferme pédagogique. 

�� Prise en compte dans la recherche du tracé des vues depuis les Montjoies et depuis les 
temples protestants du Chefresne (MH inscrits). Aménagements paysagers aux abords 
des temples protestants. 

�� La mise en souterrain partielle de toutes les lignes 225 000 et 90 000 volts croisées par 
le nouvel ouvrage. 

�� Prise en compte de la topographie et de la végétation pour la recherche et l’ajustement 
du tracé. 

 
 
6. Organiser une large concertation pour la définit ion et la réalisation du projet et une large 

information des populations et des associations con cernées 

�� 1 200 réunions de travail avec les acteurs locaux. 

�� Utilisation de photomontages, d’outils cartographiques et de simulations virtuelles. 

�� Large information (réunions de concertation d’arrondissement, réunions de concertation 
interrégionales, mise en ligne de tous les compte-rendu sur le site Internet de la DRIRE, 
site Internet Cotentin – Maine, conférences de presse régulières, journal de la 
concertation, réunions en conseil municipal, réunions de riverains, informations des 
professionnels de santé sur les champs électromagnétiques, information des vétérinaires 
sur les courants parasites). 

 
7. Mise en œuvre d’un plan d’accompagnement de proj et (PAP) s’élevant à 20 M€ pour, 

améliorer l’insertion des réseaux existants, partic iper au développement économique 
local durable ou réduire les impacts du projet.  

�� Règlement administratif et financier en cours de validation auprès des préfectures avant 
présentation aux acteurs locaux et ajustements éventuels.  
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CONVENTION AVEC LA PROFESSION AGRICOLE 
 
 
Lors du débat public, RTE s’est engagé à porter une  attention particulière au respect des 
activités agricoles, notamment en :  
�� proposant des choix de tracés ne surplombant pas le s bâtiments d’élevage,  
�� réalisant des diagnostics électriques de compatibil ité des bâtiments d’élevage avec la 

nouvelle ligne,  
�� convenant d’un barème d’indemnisation des cultures spécifiques de la zone. 
 
Pour permettre le déploiement de l’ensemble de ces engagements, il a été convenu d’en fixer les 
termes précis et les modalités de mise en œuvre dans une convention spécifique au projet 
Cotentin-Maine. 

Suite aux différentes réunions de travail entre la profession agricole et RTE, le contenu de la 
convention est globalement arrêté :  

�� Un barème d’indemnisation unique sur toute la zone (14, 35, 50 et 53) 
- C’est le barème le plus favorable des 4 départements, toutes les terres de polyculture étant 
considérées de 1ère catégorie. 
- Pour les cultures spécifiques à la zone, un expert sera chargé d’estimer le montant de 
l’indemnité. 
 

�� Un diagnostic électrique de compatibilité des bâtim ents d’élevage et installations 
d’herbages avec la nouvelle ligne 
Si nécessaire, RTE finance la mise en équipotentialité et la mise à la terre (bâtiments, 
abreuvoirs, clôtures). Si des problèmes subsistent, un protocole GPSE sera mis en place, avec 
obligation de résultat.  
NB : La mise en conformité des installations électriques est de la responsabilité de l’exploitant. 

�� Un audit sanitaire et zootechnique 

�� Des fermes témoins   

�� Des modalités de travaux conformes au protocole nat ional RTE/APCA 

�� Une réunion des propriétaires et exploitants à mi-c hantier   

�� Mise en souterrain des réseaux électriques de moyen ne et basse tension existants dans 
les parcelles concernées par l’implantation de nouveaux pylônes 

 

Un certain nombre de points reste à finaliser  pour établir le barème unique et ses modalités de 
révision, ainsi que les cahiers des charges précis pour la ferme témoin, le diagnostic électrique, et 
l’audit sanitaire et zootechnique. 

Par ailleurs, une réflexion est engagée sur la recherche d’une valorisation de la filière Ecobois. 
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LES INDEMNISATIONS AGRICOLES 
 

Près des deux tiers du territoire français sont occupés par des terres agricoles et les lignes 
électriques passent très majoritairement en terrain agricole. C’est pourquoi plusieurs accords ont 
été signés par EDF, RTE, l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture (APCA), la 
Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles (FNSEA) et le Syndicat des 
Entrepreneurs des Réseaux et de Constructions Electriques (SERCE) pour quantifier et valoriser 
les perturbations d’exploitation des terres agricoles. Ces accords fixent le montant et les modalités 
d’indemnisation et sont accompagnés de barèmes actualisés et publiés chaque année. Le principe 
de base est d’indemniser les propriétaires et exploitants agricoles des dommages ou perturbations 
réels qu’ils subissent du fait de la présence d’un ouvrage de RTE. 

 

Une ligne électrique, telle que la ligne Cotentin-Maine, nécessite l’installation de pylônes et de 
câbles, avec une emprise d’environ 100 m² par pylône et une largeur de la nappe des câbles 
d’environ 40 m. 

Ces caractéristiques peuvent créer des perturbations : 

�� lors du chantier, il s’agit essentiellement de la perte de récolte due à la neutralisation du sol sur 
le chantier lui-même, ainsi que des perturbations liées aux pistes d’accès, aux aires de 
stockage de matériel… Par ailleurs, les travaux peuvent également nécessiter des tranchées, 
provoquer le tassement des terres, voire des ornières. 

Le barème des indemnisations, fixé dans le « protocole dommages instantanés  » cosigné 
par EDF, RTE, l’APCA, la FNSEA et le SERCE, prend en compte les pertes sur la récolte en 
cours, les frais de remise en état du sol avec reconstitution de fumures et le déficit sur la 
récolte suivante. 

Type de dégâts Polyculture/Prairie 
temporaire 

Prairie 
permanente 

Tranchées 2,5 récoltes 3 récoltes 

Ornières de 10 à 30 cm 1 récolte 1,5 récoltes 

Ornières de plus de 30 
cm 

1,5 récoltes 2,5 récoltes 

 

�� ensuite, la présence de l’ouvrage peut également avoir des effets sur l’activité quotidienne des 
exploitants : 

- perte de récolte due à la neutralisation du sol : il s’agit de laisser une marge de “sécurité”, 
non cultivée, de 1,50 m pour limiter les risques de bris de matériel (par exemple, au pied 
d’un pylône de 7 m de côté, la surface neutralisée est d'environ 100 m²).  

- perte de temps qu'entraîne l'obligation de contourner les pylônes : la gêne dépend de la 
nature des travaux (labour, semis, traitement phytosanitaire, récolte...), de l'emprise des 
pylônes et de la taille des matériels (plus ils sont importants plus ils sont difficiles à 
manœuvrer en cas d'obstacle). 

- frais de nettoyage des surfaces non cultivées : les surfaces situées au pied des pylônes 
constituent un foyer de dissémination de mauvaises herbes ou de parasites pour les 
cultures voisines, ce qui nécessite un entretien périodique par l’exploitant agricole. 

- entretien des lignes aériennes : les ouvrages aériens très haute tension nécessitent des 
travaux d’entretien imposant d’accéder aux parcelles cultivées (élagages, réparations 
ponctuelles…). 

Les barèmes d’indemnisation tiennent compte du classement des terres par catégories en 
fonction des rendements, des surfaces, et des classements cadastraux. Ils sont actualisés 
chaque année en fonction d’indices publiés.  
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Dans le nouveau protocole « dommages permanents »  cosigné par EDF, RTE, l’APCA, la 
FNSEA et le SERCE, l'indemnité correspondant à la gêne occasionnée aux exploitants par la 
présence de pylônes est versée en capital tous les 9 ans. Le premier versement a lieu au 
moment de la construction de la ligne. La part due au propriétaire est calculée forfaitairement 
et versée en une seule fois. Les propriétaires – exploitants cumulent les 2 indemnités. 
Ex : pylône avec une emprise au sol de 100 m² sur terre de polyculture de 1ère catégorie 
(chiffres 2005) : 
�� Indemnité propriétaire : 1 531 €, définitive et ver sée une seule fois 
�� Indemnité exploitant : 1 118 €, renouvelable tous l es 9 ans 

 

Tout dommage causé aux propriétaires et exploitants agricoles pa r la construction ou la 
présence de la ligne électrique Cotentin-Maine  sera réparé et indemnisé par RTE. 

Dans le cadre du projet Cotentin-Maine, une convention spécifique a été élaborée avec les 
Chambres d’Agriculture et les FDSEA des 4 départeme nts concernés afin de prendre en 
compte les spécificités territoriales par ce projet , en complément des dispositions prévues 
par les protocoles nationaux. Elle prévoit notammen t que, pour chaque type de culture, c’est 
le barème d’indemnisation le plus favorable des 4 départements qui sera retenu, et que toutes les 
terres de polyculture seront considérées comme de 1ère catégorie. 

 

Il convient également de noter que, comme toute autre personne riveraine de l’ouvrage, un 
agriculteur propriétaire d’une d’habitation est éligible à l’indemnisation au titre du préjudice visuel. 
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INDEMNISATION AU TITRE DU PREJUDICE VISUEL 
 

Pour les nouveaux ouvrages à 225kV et 400 kV, compte tenu de la gêne visuelle qui peut résulter 
de la présence de tels ouvrages et compte tenu notamment des difficultés de réaliser la mise en 
souterrain des lignes à ce niveau de tension, RTE propose aux propriétaires d’habitations situées 
à proximité de ces lignes, lorsque ce sera possible, de réduire l’impact visuel par des plantations 
arbustives ou d’autres mesures palliatives. 

De plus, RTE s’engage, pour ces nouveaux ouvrages, à indemniser le préjudice visuel causé aux 
propriétaires d’habitations principales ou secondaires situées à proximité de lignes électriques ou 
de postes de transformation à 225 ou à 400 kV, construites ou achetées avant l’enquête de 
déclaration d’utilité publique de l’ouvrage. 

Une commission départementale d’évaluation amiable du préjudice visuel, créée par arrêté 
préfectoral, a pour mission d’apprécier la gêne visuelle pour les habitations situées à proximité de 
l’ouvrage électrique ainsi que l’indemnité correspondante. Elle transmet son avis à RTE, qui 
soumet au propriétaire une proposition d’indemnisation forfaitaire au vu de cette estimation. 

Quels sont les propriétaires concernés ? 

Toutes les propriétés situées dans une bande de 200 mètres de part et d’autre de l’ouvrage sont 
recensées systématiquement par RTE ; 

Au-delà de cette distance, il appartient au propriétaire, incité par des mesures de publicité, de 
prendre l’initiative de solliciter, par une demande écrite, la visite de la commission.  

Dans cette hypothèse, aucune distance limite n’est fixée. Ainsi, un propriétaire se situant à plus 
d’un kilomètre de l’ouvrage pourra-t-il faire une demande d’indemnisation auprès de la 
commission, qui appréciera s’il subit un préjudice. 

Aussi, toute demande émanant d’un propriétaire, sans limitation de distance, sera examinée par la 
commission, qui déterminera la suite à lui donner. Il n’appartient en aucun cas à RTE de préjuger 
de l’importance, voire de l’existence du préjudice réellement subi par le riverain.  

Qui évalue le préjudice ? 

La commission est créée par arrêté préfectoral. Elle est composée d’experts indépendants :  
- 1 magistrat du Tribunal Administratif, qui la prési de,  
- 1 fonctionnaire représentant le Directeur des Servi ces Fiscaux,  
- 1 notaire désigné par la Chambre Départementale,  
- 1 expert choisi par la Confédération des Experts Ag ricoles, Fonciers et Immobiliers. 

Ces commissions sont temporaires, c’est-à-dire créées à l’occasion de la construction ou de la 
modification d’un ouvrage, et indépendantes, RTE prenant les contacts en vue de leur institution 
et de leur éventuelle dissolution mais s’interdisant d’intervenir dans leurs travaux, à l’exception 
d’une assistance logistique. 

Sur quels critères le préjudice est-il évalué ? 

Lorsque la commission est instituée, un avis est inséré dans un journal local ou régional et 
affiché dans les mairies des communes traversées ou  concernées par l’ouvrage , afin 
d’inviter toute personne qui estime subir un préjudice visuel, du fait de la présence de l’ouvrage, à 
se manifester, sans limitation de distance.  

La commission proposera ainsi à chaque propriétaire de visiter sa propriété pour estimer le bien et 
le préjudice visuel éventuellement subi. Une fois les propriétés visitées, la commission transmettra 
l’estimation financière des préjudices visuels à RTE, qui proposera alors aux propriétaires des 
indemnisations sur cette base. 

Projet Cotentin Maine : une seconde option  

Dans le cadre du Projet Cotentin Maine, RTE propose  une seconde option : si un 
propriétaire souhaite vendre une habitation voisine  de la nouvelle ligne, RTE proposera de 
lui rembourser la différence entre le prix de vente  de son bien (sous réserve qu’il ne soit 
pas manifestement sous évalué) et la valeur vénale de cette habitation avant la construction 
de la ligne, estimée par la commission départementa le d’évaluation amiable du préjudice 
visuel. 
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LE PLAN D’ACCOMPAGNEMENT DE PROJET (PAP) 
 
 

Les communes qui seront situées sur le tracé de la ligne bénéficieront du Plan 
d’Accompagnement de Projet. Il permet d’accompagner  ou de faire émerger des actions 
locales ou régionales dans le domaine de l’environn ement ou du développement durable. 
Pour la ligne Cotentin – Maine, le PAP est estimé à  20 M€. 

 

Le montant du PAP représente 10% du coût de la ligne électrique aérienne Cotentin Maine, soit 20 
millions d’€. Ce fonds, conditionné à la construction de l’ouvrage, est libéré à l’issue du chantier. 

60 % de ce fonds financera des projets dans les communes situées sur le tracé de la ligne 
Cotentin Maine. Le reste pourra être utilisé sur d’autres communes, prioritairement dans les EPCI 
concernées par le tracé, sous réserve d’un abondement des collectivités (de 50%). 
 

Les catégories de projets pouvant bénéficier du PAP sont définies dans le Contrat de Service 
Public, signé en 2005 entre RTE et l’Etat. Il s’agit de mesures : 
�� de développement durable (maîtrise de la demande d’électricité, développement des énergies 

renouvelables, actions en faveur de l’emploi, valorisation du patrimoine naturel et culturel , 
solidarité dans la répartition ou la création d’activités et de services…)  

�� de compensations sur d’autres ouvrages (enfouissement de réseaux électriques, éclairage 
public,...) 

�� améliorant l’intégration visuelle du nouvel ouvrage (écran de verdure, peinture, pylônes 
esthétiques,..), en complément de celles qui pourraient être éventuellement présentées au titre 
des mesures de réduction d’impact. 

 
Pour la mise en oeuvre du PAP Cotentin Maine, une priorité sera donnée aux actions visant à 
mettre en oeuvre des projets de développement durable. 
 
C’est un comité de pilotage, sous l’égide des Préfets de département, qui attribue les fonds de 
façon équitable et transparente et rend des arbitrages en cas de difficulté. Sa composition, qui 
reste à définir, associe l’ensemble des acteurs de la concertation : élus, acteurs socio-
économiques et agricole, associations, services de l’Etat et RTE. 
Pour l’examen des dossiers, le comité de pilotage s’adjoindra les compétences de personnes 
qualifiées (services de l’Etat, établissements publics, parcs naturels, pays...) 

 
 

Exemples (ligne électrique 400 000 volts Marlenheim -Vigy) :   

�� Enfouissement de réseaux électriques, 
éclairage public et/ou téléphone 

�� création d'une déchetterie 
�� création d'un "Chemin des Enfants" 
�� réalisation de l'assainissement collectif et 

du lagunage 
�� installation d'un système de surveillance 

des faucons pèlerin 

�� création de 3 logements HQE chauffés 
par géothermie 

�� sécurisation et requalification paysagère 
du village 

�� participation à la création d'une 
médiathèque inter-générationnelle 

�� création d'une chaufferie bois pour l'école 
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CALENDRIER PREVISIONNEL DU PROJET 
 
 
 
2008 :   Étude d’impact 

• Analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents 
• Proposition d’un tracé général 
• Mesures pour supprimer, réduire et compenser les effets du projet. 
 

2009 :   Demande de Déclaration d’Utilité Publique 
• 1er semestre 2009: consultation des maires et des services de l’Etat 
• 1er semestre 2009 : enquête publique pour recueillir les observations de la 

population. 
 

2008-2010 : Élaboration du projet de détail 
• En liaison avec les communes concernées et les chambres d’agriculture 
• Dialogue avec les propriétaires et les exploitants. 
 

2010 :  Permis de construire, projet d’exécution 
 
2010-2011 : Travaux 
 
Fin 2011 : Mise en service 
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RTE, LE MAÎTRE D’OUVRAGE 
 
 
RTE, société anonyme filiale du groupe EDF, est le gestionnaire du réseau de transport 
d'électricité français. Entreprise de service publi c, il a pour mission l'exploitation, la 
maintenance et le développement du réseau électriqu e à haute et très haute tension. Il est 
garant du bon fonctionnement et de la sûreté du sys tème électrique. 
RTE achemine l'électricité entre les fournisseurs d 'électricité (français et européens) et les 
consommateurs, qu'ils soient distributeurs d'électr icité (EDF et les entreprises locales de 
distribution) ou industriels directement raccordés au réseau de transport. 

 
Les missions de RTE 

RTE doit assurer la continuité et la qualité du ser vice de transport d’électricité .  
A ce titre il doit garantir : 

�  L’ajustement à tout moment, de la production à la c onsommation . Puisque l’électricité ne se 
stocke pas à l’échelle industrielle, à tout instant, la production d’électricité doit être égale à celle 
qui est consommée. RTE veille donc à assurer, en permanence, un équilibre entre les offres de 
production et les besoins de consommation qui varient selon des facteurs multiples comme la 
saison, la météo, l’heure de la journée… Des prévisions réalisées à partir des statistiques des 
années précédentes définissent les besoins théoriques nécessaires qui sont ajustés en 
permanence.  

 
�  La sûreté de fonctionnement du système électrique . RTE doit ainsi réagir quasi 

instantanément en cas d’aléas ou de panne pour adapter la configuration du réseau et 
permettre à tout moment le passage de l’électricité.  

 

�  L’entretien et le développement du réseau public de  transport d’électricité.  
Différents événements affectent au quotidien le bon fonctionnement du système électrique tels 
que les coups de foudre, les pannes de matériel, les détériorations de câbles souterrains lors 
de travaux… Ils entraînent des perturbations du courant, parfois même des coupures. Ces 
altérations de la qualité du courant peuvent occasionner de sérieux désagréments, pour les 
process industriels. C’est pourquoi la qualité de fourniture est une préoccupation majeure de 
RTE. Ceci se traduit par une grande vigilance dans le contrôle des ouvrages électriques et un 
souci de garantir constamment le professionnalisme de ses équipes. 

 
Le développement du réseau de transport est nécessaire pour : 
�  raccorder de nouveaux clients producteurs, distributeurs ou consommateurs, 
�  répondre à la croissance diffuse des consommations, 
�  rendre plus fluide le marché à l’échelle européenne, 
�  renouveler le réseau lorsqu’il devient vétuste. 
 

La recherche de solutions techniques se fait au tra vers d’une concertation ouverte avec 
les collectivités, le monde associatif et le public  concerné.  
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GLOSSAIRE 

 

 
Aire d’étude 

 
L’aire d’étude est le territoire dans lequel sont réalisées les études techniques et 
environnementales qui permettent de rechercher le parti de moindre sensibilité 
environnementale.  
 
Elle doit être suffisamment vaste pour : 

- n’exclure aucune solution qui soit à la fois satisfaisante vis-à-vis des préoccupations 
environnementales et réaliste sur les plans technique et économique, 

- permettre d’analyser l’ensemble des impacts directs et indirects, permanents ou 
temporaires, de l'ouvrage sur l’environnement 

 
 

Fuseau 
 
Un fuseau est une bande d’environ 1 km de large qui constitue un passage possible pour la 
ligne. La recherche du fuseau de moindre sensibilité consiste à comparer les effets des 
différents fuseaux possibles sur l’environnement et à éliminer les fuseaux les plus 
préjudiciables à l’environnement. C’est dans le fuseau de moindre sensibilité 
environnementale que sera recherché le tracé de la ligne.  
 
 

Tracé 
 
Le tracé est établi sur une carte au 1/25000ème et il représente une bande d’une centaine 
de mètres de large. Le tracé de moindre impact correspond au tracé de la ligne aérienne 
qui, comme son nom l’indique, présente un impact moindre sur l’ensemble des aspects 
environnementaux rencontrés localement par rapports aux autres tracés envisageables. 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 

 

INTERLOCUTEURS DU PROJET 
 

Directeur du projet : Jean-Marc PERRIN 
Représentant de la direction de RTE, maître d’ouvrage du projet, il assure la responsabilité 
générale du projet auprès de l’ensemble des acteurs concernés. 

 

Chef du projet : Brigitte TROMEUR 
Par délégation du Directeur de projet, il assure le pilotage opérationnel du projet. Il est notamment 
chargé de l’intégration de l’ouvrage dans l’environnement et des études techniques. Il coordonne 
la construction de l’ouvrage jusqu’à sa mise en service. 

 

Cabinets environnementaux 
- C3E : Dominique MICHELAND 

- GEOKOS : Jean-Marc PAGES 

 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

www.cotentin-maine.com 
www.rte-france.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact presse :  Laurence Lessard 

Téléphone fixe :  01.30.45.67.44 

Tél. Portable :  06.69.51.21.86 

E-Mail :   laurence.lessard@rte-france.com 

Adresse :   RTE – 2, square Franklin – BP 443 – 78055 Saint Quentin en Yvelines Cedex 
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